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I\E-2/AKF accordant à la'société civile immobilière
" IVOIRE l», 01 B.P. 4 387 Abidjan 0 l , la conccs
sion définitive de la parcelle dc terrain d'une super
ficie dc â '520 rn! du lotissement Riviera Golf 2,
comml11~ë·d~ Cocody (titre foncier nO202 469 de la
circonscription foncière de Riviera). 207

LO[ nO20[5-902 du 30 décembre 20[ 5 p ortant Plan national
de Développement pour la période 20[ 6-2020.

L'A SSE\1 BLEE NATiON ALE A ADOPTE .

LE PR ESIDENT DE LA REPUBLIQUE l'R O\1 ULGUE LA LO I DONT

LA TENEUR SUIT :

Article l . -;- La prése nte loi est relative au Plan national de
Dév eloppement >en abr égé P);D, pour les anr écs 2 0 16, ·20 17,
20 18, 20 19 et 2020.

Art. 2. - Le Pl\'D constitue l' instrument pour l' émergence
de la Côte d ' Ivoire, fondée sur une économiedynamique, d éve
loppemcntaliste, lib éra le, so utenue par une. ind ustrialisation

rapide, porteuse de transfo rmation structurelle et d' opportunités
élargies d 'emplois d écents,

Le P~D 2016-2020 est le cad re un ique de r éférence des
interventions de l' Etat en matière de développement.

Art. 3. - Le cadrage macroéconomique des investissements
pou r les années 2016, 20 17, 20 18, 20 19 et 2020 est la base de

'; programmation des investissements pour soutenir la croissance
inclusive et la transformation structurelle de manière solid e et
soutenue.

. Art . 4. - En vue de garanti r la réalisation des investis se
ments, le taux de cro issance annuel des dépenses de fonctionne
ment do it êt re conforme aux indicateurs du cadre de
programm ation des investissemen ts publics, sur la période
2016-2020.

Art. 5. -- Les grandes orientations du P)\D et du cadre de
programmation des investiss ements public s visant à faire de la
Côte d ' Ivoi re la prem ière puissance économique 'de la sous
région el un pays ém ergent à l' horizon 2020, sont les su ivantes :

- favori ser l'alignement du budget de l' Etat sur les priorités
stratégiques ; .

- fournir.une base de programmation crédib le des actions de
développement ;

- obtenir une plus grande cohérence dans les actions des
différcnts départements ministériels ;

- améliorer l'efficacité et lefficience des dépenses publiques;
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- servir d 'outil de plaidoyer po ur la mobilisation des res

sources extérieures, y com pris les investissements privés ;

- fourn ir un outil de suivi-éva luat ion des actions de dévclop 
pement.

Art . 6. -_._. La croissance attendue sur la période 20 16-2020

doit passer de 9,5% en 20 15, à 9,8% en 20 16, à 8,9% en 2017,

pour ressortir à 8,4% en moyenne entre 20 18 ct 2020, pour

un niveau d 'investissement globa l de 30.000 milliards de francs

CFA dont I l.284 mill iards de francs CFA pour le secteur publie.

A rt. 7. - Le cadrage des investissements par axe stratég ique
indique:

- 8,48% du co ût tota l d u P:-:D 2016-2020 pour l' axe nOI,
renforcement de la qualité des institut ions ct de la gouvernance ;

- 16,6l% du co ût total du P:-:D 20 16-2020 pour l' axe n'' 2,
accélération du développement du capita l humain et promot ion
du bien-être social ;

- 42,4 9% du coût total du P:-:D 20 16-2020 pour l' axe n" 3,
accélération de la transformation structurelle de l' économie par
l' industriali sation ;

- 3 1,06% du coût total.du P:-:D 20 16-2020 pour l'axe nO4,
développement des infrastructures harmonieusement réparties
sur le terri toire national et préservation de l' environnement ;

- 0,95% du coût total du PXD 2016-2020 pour l'axe n" 5,
renforcement de l' intégration régionale et de la Coopération
inte rnationale.

Art, 8. - Les investissements du P-:\D sont dirigés vers les
sources transversales et verticales de croissance :

- sources transversales (3 1,80%) dont Défense (1,19 %) ;
Intéri eur et Sécurité (1, 12%) ; Justice et Droits de l' Homme
(0,4 1%) ; Enseigneme nt supérieur ct Recherche scientifique
(2,64%); Affa ires sociales,F Olluation professionnelle (1,54%);
Education nationale et Enseignem ent technique (4 ,85%); Santé
et Lutte contre le VIH Sid a (6,24%) ; Eau pot able (2,82%) ;
Cons truction, Assainissem ent et Urbanisme (1.82%) ; Environ
nement, Développement durable et Salubrité (0,94%) ; Intégra
tion africaine et Ivoiriens de l ' Extérieur (0,52%) ; autres (~,48%);

- sources verticales (68 ,20%) : Agrieultl!te (4,92 %) ; Res- '
sources animales et halieutiques (0,74%) ; Commerce (0,88%);
Energie et Hyd roearbures ( 2 1%); Industrie et Mines ( 12,90%);
Infrastructures routières et.services de Tra nsport (24%) ; autres
(3,79%).

Art . 9. - Sont annexés à la prése nte loi :

- un document relatif au d iagnostic strat ég ique de la Côte
d ' Ivoire sur la trajectoire de l' émergence ;

- un document re latif àla v ision et aux orientations straté
giques du PXD ; .

- un documentrelatif à la matrice d'act ions prioritaires du
PXD.

Art. 10. - La présente loi sera publiée au Jo urnal officiel
de la République de Côte d' Ivo ire et exécutée comme loi de
l' Etat. .

Fait à Abidjan, le 30 décembre 20 15.

Alassan c OUATTARI\.


